
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11295

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dérogation pour les fumières équines
Question écrite n° 11295

Texte de la question

M. Éric Woerth attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur une problématique rencontrée par les entraîneurs professionnels de chevaux de course,
notamment dans les disciplines du trot et du galop, concernant l'application du règlement sanitaire
départemental relatif à l'implantation des fumières. En l'état actuel de la réglementation, les fumières doivent
être situées à une distance minimale de 50 mètres de toute habitation. Si cette exigence peut se justifier dans un
contexte rural ou pour certaines filières agricoles, elle s'avère difficilement applicable aux écuries de chevaux de
course, souvent implantées en zone urbaine ou périurbaine, à proximité immédiate de zones résidentielles,
comme c'est le cas dans le département de l'Oise et plus particulièrement autour de Chantilly. Le fumier équin
se distingue du fumier bovin par sa nature sèche, peu odorante et par des risques sanitaires bien moindres. De
plus, les fumières équines font l'objet d'un entretien rigoureux et sont vidées très régulièrement, en moyenne
tous les huit jours, ce qui limite fortement toute nuisance potentielle pour le voisinage. Dans ce contexte, de
nombreuses écuries, parfois historiques, se retrouvent en situation d'infraction ou dans l'impossibilité de
fonctionner normalement, faute d'adaptation du cadre réglementaire à la réalité de leur activité. Aussi, il souhaite
savoir si le Gouvernement envisage d'introduire une adaptation réglementaire ou une tolérance spécifique pour
les fumières équines, tenant compte des particularités de la filière hippique et des contraintes d'implantation en
milieu urbanisé.
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